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ARRETE N° 2019 – 179 
 

portant modification de la répartition des places d e l’Institut thérapeutique, éducatif et 
pédagogique (ITEP) Jeanne Chevillotte situé au 4 ru e de Poissy 78130 LES MUREAUX 

 
géré par l’association la Sauvegarde de l’Enfant, d e l’Adolescent et de l’Adulte en Yvelines 

(SEAY)  
    

 (diminution des places du Centre d’Accueil Familia l Spécialisé (CAFS) Jeanne Chevillotte et 
extension de capacité des places du Service d’Educa tion Spéciale et de Soins à Domicile 

(SESSAD) et de l’externat-internat),  
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE   
ILE-DE-FRANCE 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1,   

L. 314-3 et suivants ; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination du Directeur général de l'Agence régionale 

de santé Ile-de-France, Monsieur Aurélien ROUSSEAU ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de 
l'action sociale et des familles ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional 
de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-243 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 21 décembre 2018 établissant le programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie 2018-2022 pour la région 
Ile-de-France ; 
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VU l’arrêté n° 2001-260 en date du 16 février 2001 autorisant la création : 
- d’un placement familial spécialisé avec une capacité de 10 places (3 à 12 ans – 

ouverture 365 jours)  
- d’un SESSAD de 20 places (3 à 12 ans – ouverture 365 jours)  
- d’un externat de 18 places (enfant de 6 à 12 ans – ouverture 210 jours) 

 
situés dans le département des Yvelines (LES MUREAUX) gérés par l’Association la 
Sauvegarde de l’Enfance et de l’Adolescence des Yvelines ; 

 
VU l’arrêté n° A-08-01423 autorisant la création d’un Institut thérapeutique, éducatif et 

pédagogique (ITEP) -anciennement nommé Institut de rééducation (IR) psychothérapique 
« Emergence » sis 4 rue de Poissy 78130 LES MUREAUX- destiné à des enfants des deux 
sexes présentant des troubles du comportement et de la conduite avec une capacité de : 
- 15 places de CAFS pour enfants de 3 à 12 ans 
- 30 places de SESSAD pour des enfants de 3 à 12 ans 
- 9 places de semi-internat pour des enfants de 6 à 12 ans (ayant reçu l’agrément 

d’institut thérapeutique, éducatif et pédagogique) 
- 20 places d’externat/internat séquentiel par alternance pour des adolescents de  

12 à 18 ans. 
 
VU le CPOM 2018-2023 signé le 13 décembre 2017 ; 
 
VU la demande de l’association SEAY en date du 1er décembre 2017 et dont l’accord a été 

donné le 31 octobre 2018 visant à modifier la répartition des places de l’ITEP dans le 
cadre d’une restructuration d’une part et de la réforme des autorisations initiée par le 
décret n°2017-982 du 9 mai 2017 susvisé d’autre part ;  

 
VU l’attestation sur l’honneur signée le 10 juillet 2019 déclarant que le SESSAD Jeanne 

Chevillotte reste conforme aux conditions techniques minimales d’organisation et de 
fonctionnement après extension de capacité  de 30 à 35  places ; 

 
VU l’attestation sur l’honneur signée le 10 juillet 2019 déclarant que l’externat/internat 

séquentiel par Alternance reste conforme aux conditions techniques minimales 
d’organisation et de fonctionnement après extension de capacité de 20 à 26 places ; 

 
 

 
 
CONSIDERANT que l’opération consiste à diminuer la capacité du CAFS Jeanne 

Chevillotte, à augmenter la capacité du SESSAD Jeanne Chevillotte et 
celle de l’externat/internat séquentiel par alternance et à neutraliser les 
structures du CAFS, le SESSAD, le semi-internat et l’externat/internat 
séquentiel par alternance en tant qu’établissements autonomes lesquels 
deviennent, au sens de la réforme des autorisations, des modalités 
d’accueil de l’ITEP Jeanne Chevillotte ; 

 
CONSIDERANT  que le projet de redéploiement des places permet d’adapter la prise en 

charge des personnes présentant des troubles du comportement et de la 
conduite dans le département des Yvelines ; 

 
CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département des 

Yvelines; 
 
CONSIDERANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  
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CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le PRIAC Ile-de-France 2018-2022 et avec le montant de l’une des 
dotations mentionnées à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 
CONSIDERANT  que cette opération s’effectue par redéploiement de moyens depuis les 

budgets du CAFS et du SESSAD ; 
  
CONSIDERANT  que cette opération n’entraine aucun surcoût ni en crédit pérennes ni en 

aide à l’investissement ; 
 
       

 
ARRÊTE 

 
 

ARTICLE 1 er : 
 

L’autorisation visant la modification de la répartition des places de l’ITEP Jeanne Chevillotte 
(diminution des places du CAFS Jeanne Chevillotte et extension de capacité des places du SESSAD 
et de l’externat-internat) est accordée à l’Association la Sauvegarde de l’Enfant, de l’Adolescent et de 
l’Adulte en Yvelines (SEAY) dont le siège social est situé 9 bis avenue Jean Jaurès 78000 
VERSAILLES.  

 
ARTICLE 2 : 

 
L’ITEP Jeanne Chevillotte d’une capacité globale de 75 places ainsi réparties : 
 

- 5 places de CAFS  
- 35 places de SESSAD  

(4 rue de Poissy 78130 Les Mureaux) 
 

- 26 places d’externat/internat séquentiel par alternance  
(7 rue de Poissy 78130 les Mureaux) 
 

- 9 places de Semi-internat  
(9 place des Pénitents, 78250 Meulan-en-Yvelines) 
 

est destiné à accompagner des enfants présentant des troubles du comportement et de la conduite 
âgés de 0 à 20 ans. 
 
Les structures : 

- CAFS 
- SESSAD 
- Externat/internat séquentiel par alternance 
- Semi-internat 

deviennent des modalités d’accueil de l’ITEP Jeanne Chevillotte  
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ARTICLE 3  : 
 
Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de l’action sociale et 
des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles 
associés à ceux qui font l’objet de la présente autorisation.  

 
ARTICLE 4 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 78 001 823 0 
 

Code catégorie : 186 (ITEP) 
Code discipline : 844 (tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques) 
Code fonctionnement : 11 (hébergement complet internat), 15 (placement en famille d’accueil),  
16 (prestation en milieu ordinaire), 21 (accueil de jour) 
Code clientèle : 200 (difficultés psychologiques avec troubles du comportement) 
Code Mode de Fixation des Tarifs : 57 (dotation globalisée dans le cadre d’un CPOM) 

 
N° FINESS du gestionnaire : 78 070 829 3 

  Code statut : 61 (Association Loi 1901 reconnue d’utilité publique) 
 
Les numéros FINESS suivants : 
 

- CAFS : 78 001 822 2  
- Semi-internat : 78 001 825 5 
- Externat-internat : 78 002 142 4  

sont supprimés. 
 

ARTICLE 5 : 
 

Conformément aux dispositions de l’article D. 313-12-1 du code de l’action sociale et des familles, la 
présente autorisation est valable sous réserve de la transmission, avant la date d'entrée en service de 
la nouvelle capacité autorisée, à l’autorité compétente, d’une déclaration sur l'honneur attestant de la 
conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
fonctionnement mentionnées au II de l'article L. 312-1 du même code. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
La présente autorisation est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du 
service dans un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation conformément 
aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 

 
ARTICLE 7  : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
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ARTICLE 8 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 9  : 
  
Le Délégué départemental des Yvelines de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la Région  
Ile-de-France et du Département des Yvelines. 

 
 
        Fait à Paris, le 25-09-2019 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 
 

  
 
 
 
 Aurélien ROUSSEAU 
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Sous-prefecture de Mantes-la-Jolie

78-2019-09-30-003

AP RENOUVELLEMENT CIRCUIT SPEEDPARK CONFLANS SAINTE

HONORINE

Renouvellement homologation circuit Speed Park Conflans Sainte Honorine
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